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�MAîTRE D’OUVRAGE : 

 

Commune de Dammarie-les-Lys 
France – Departement 77 
Contact : S. Bascou 
 

�OPERATION : 

 

L’opération s’insère dans le cadre du Projet de 
renouvellement urbain de la ville de Dammarie-
lès-Lys.  

La mission prévoit la restructuration urbaine d’un 
quartier de 40ha.  

 

�MISSIONS OPC: 

 

• Planification des travaux 

•Suivi des chantiers 

•Compte rendu hebdomadaire d’avancement 

 

 

�MONTANT DES TRAVAUX  : 

 

35 000 000  € HT 

 

MAITRISE D’ŒUVRE EN GROUPEMENT  : 

 

• Mandataire : T.U.P : Urbanisme, Paysage 
• Co-Traitants : Cabinet MERLIN  : VRD 
                          CTH : Chauffage Urbain 
•Sous-traitants : SEPOC : OPC 
                           SOPAC : Trafic, SLT 
                           Ecosphère : Dév. durable 
 

Mission démarrée en 2007
Travaux à partir de janvier 2008

Cabinet MERLIN, SEPOC 

�CARACTERISTIQUES PRINCIPALES : 

• Création de voies nouvelles avec trottoirs, piste cyclable et aménagements paysagers sur  
 1000m 
• Démolition et réfection des voies existantes et trottoirs avec création de parkings latéraux sur  
  4000m. 
• Réaménagement de la RD372 (2x2 voies) avec trottoirs et piste cyclable sur 1000m. 
• Création de réseaux d’eaux pluviales sur les voies nouvelles. 
• Dévoiement de réseaux divers. 
• Réfection de l’éclairage public. 

• Mobilier urbain et signalisation. 

�SPECIFICITES DE L’OPERATION : 

• Le projet concerne le réaménagement des espaces publics de la Plaine du Lys dans le cadre  
  d’un programme de renouvellement urbain. 
• La création de trois carrefours (Tourne à gauche ou double tourne à gauche) sur la route  
  départementale est inclus dans le projet. 
• Les équipements divers et mesures d'accompagnement, sont principalement les suivants :  
   traitement paysagers et traitement architectural de l’ensemble de l’aménagement, traitement  
   urbain des raccordements à la route départementale, murs de soutènements localisés… 
• Le projet prévoit la démolition d’une passerelle piétonne. 
 


